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100 ans de droits de l’enfant, quel bel 
anniversaire ! Bien que très symbolique 
au vu du long chemin parcouru pour 
aboutir plus de 60 ans plus tard à un 
instrument juridique contraignant (La 
Convention relative aux droits de l’en-
fant de 1989), la Déclaration de Genève 
adoptée en 1924 marque sans aucun 
doute une étape essentielle dans l’His-
toire de l’enfance.

L’éducation sociale étant probablement 
le champ professionnel le plus exposé 
aux droits de l’enfant et aux enjeux qui 
l’accompagnent, il nous a paru intéres-

sant de sonder la pratique et ses acteurs 
à travers les différentes contributions 
qui construisent ce n° 20 de Perspec-
tives. Le résultat est à mon sens très élo-
quent : d’une part, les droits de l’enfant 
sont l’un des piliers sur lesquels l’OFJ 
construit son dispositif de subvention-
nement. Ils suscitent également des ini-
tiatives auprès des directions de foyers 
et des éducateurs·trices pour en diffu-
ser les principes au quotidien. D’autre 
part, ils soulèvent encore bien des ques-
tionnements, lorsqu’ils s’opposent aux 
questions de responsabilité, de respect 
et d’éducation. Les outils développés 

par la société civile doivent permettre 
de travailler sur ces enjeux, de favoriser 
l’échange et le respect mutuel.

100 ans finalement, ce n’est pas 
grand’chose si l’on inscrit la place de 
l’enfant dans la société à l’échelle de 
l’histoire humaine. Un changement de 
perspective aussi radical aura assuré-
ment besoin d’un peu plus de temps 
pour être pleinement mis en œuvre, 
partout et en tout temps.

Hervé Boéchat
Chef d’édition
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La misère régnant au début du XXe 
siècle dans les villes d’Angleterre ne 
lui était pas étrangère. Elle était aussi 
informée des conflits et des déplace-
ments de population qui, avant même 

la 1re Guerre mondiale, dévastèrent les 
Balkans. Cet engagement personnel, et 
ses convictions en matière de coexis-
tence pacifique l’amenèrent en 1920 à 
Genève. Là où, justement, la coopéra-
tion internationale prenait de nouvelles 
formes, notamment sous l’égide de la 
Société des Nations (SdN ) et du Comité 
International de la Croix-Rouge.
 
La Déclaration de Genève est porteuse 
d’un appel auquel on ne peut rester 
insensible, même aujourd’hui. En ap-
prouvant cette résolution, l’Assemblée 
générale de la SdN a enjoint « l’huma-
nité » de « donner à l’enfant le meilleur 
d’elle-même » et a énuméré les devoirs 
premiers des gouvernements vis-à-vis 
des enfants « en dehors de toute consi-
dération de race, de nationalité et de 
croyance  ». Ce texte a plusieurs parti-
cularités qui n’ont rien perdu de leur 
actualité. Il émane de la société civile, 
c’est elle qui a convaincu la SdN d’agir. 
Il exprime une nouvelle volonté de dire 
« non » au mépris de la vie, au dénue-
ment, à l’exploitation et à l’abandon des 
enfants, où que ce soit. Et cela passe 

par la reconnaissance et le respect de 
leurs droits les plus élémentaires. Déjà 
en 1924, il lui a été reproché de n’être 
que « déclaratoire  » et de ne pas obli-
ger contractuellement les gouverne-
ments, alors que les besoins des enfants 
étaient absolument criants. D’autres voix 
critiques se sont élevées contre le rôle 
passif dans lequel la Déclaration confi-
nait les enfants. Mais bien que certaines 
tournures paraissent désuètes, elle parle 
de tous les enfants, en des termes posi-
tifs et novateurs. Elle affirme le principe 
de non-discrimination et veut faire de 
chacune et chacun d’eux une personne 
qui, à son tour, donnera le meilleur de 
soi-même. L’écho en a été remarquable 
et durable, perceptible dans la presse de 
l’époque. Pourtant dès les années trente, 
le continent européen a recommencé à 
se déliter et la Seconde Guerre mondiale 
réduira à néant les premiers efforts de 
coopération internationale structurée au 
service des enfants et de leur contribu-
tion au devenir de nos sociétés. 

Marie-Françoise Lücker-Babel
Dre en droit

La Déclaration des droits de l’enfant, dite « Déclaration de Genève » a fêté son 100e anniversaire le 26 septembre 2024.  
Son initiatrice, Eglantyne Jebb, était familière de l’action humanitaire. 

LA « DÉCLARATION DE GENÈVE » ?  
UNE PIONNIÈRE QUI FÊTE SES 100 ANS	
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Le 20e siècle a vu la structure familiale 
ainsi que l’éducation des enfants évo-
luer de manière significative. Dans une 
société de plus en plus individualiste, 
où les valeurs familiales et le vivre-en-
semble sont souvent relégués au second 
plan, le nombre des divorces n’a cessé 
de croître. Quant à l’enfant, en l’espace 
de quelques décennies, il est passé de 
main d’œuvre générant un revenu pour 
sa famille, à un être fragile à protéger, 
notamment en favorisant son accès à 
l’éducation scolaire. Les actes éducatifs 
ont pris la même direction, les châti-
ments corporels laissant place à la sanc-
tion et au dialogue. Les droits de l’en-
fant ont contribué à ces progrès dans un 
contexte où les structures familiales se 
sont peu à peu fragilisées.

Tout progrès est à double tranchant et 
requiert un processus itératif d’ajuste-
ment pour arriver à la création d’une 
réalité saine et pérenne. Si les droits de 
l’enfant ont clairement contribué à limi-
ter les dérives d’adultes/parents abusifs, 
leur diffusion a aussi conduit à leur ap-
propriation par les jeunes qui ont com-
pris comment en tirer parti. En milieu 
institutionnel, nous entendons encore 
souvent le discours d’enfants victimes de 
tout et responsables de rien. Or, un droit 
n’a de sens que lorsque nous sommes 
responsables. Mis en position de force, 
certains enfants ont une propension à 
se cacher derrière « leurs droits » pour 
perpétrer des abus qu’ils ne sauraient 
tolérer à leur encontre. Sans conscience 
que tout droit requiert mesure et cor-
rection, les enfants peuvent très vite 
devenir ingérables pour leurs parents, 
leur famille et la société. La difficulté à 
mettre en œuvre les droits de l’enfant 
se cristallise ainsi dans cette recherche 
d’un équilibre entre une vision philo-
sophique et juridique, et une « appro-
priation revendicatrice » conduisant à un 
sentiment d’impunité.

La famille est la cellule qui prépare les 
individus à la vie en société, dans son 
contexte culturel, historique et religieux. 
Elle est donc le premier cercle au sein 
duquel un travail d’éducation à la com-

préhension des droits de l’enfant est né-
cessaire. Si l’éducation à la responsabili-
té fait défaut au sein de la famille parce 
qu’elle-même ne la pratique pas, alors 
les enfants sont programmés à l’irres-
ponsabilité. L’échec d’une famille (mais 
également celui de la société) à élever 
un enfant de manière saine, c’est-à-dire 
lui enseigner la notion de responsabilité 
afin de le préparer à s’insérer dans la so-
ciété, peut facilement conduire l’enfant 
à manipuler « ses droits » pour s’exemp-
ter de toute forme de responsabilité.  Il 
s’agit donc d’adapter les discours entou-
rant les droits de l’enfant de manière à 
ce que les enfants comprennent aussi 
que toute action négative de leur part 
a des conséquences, et que leurs droits 
s’inscrivent dans un projet de société 
fondé sur le respect de l’autre. 

Les adultes sont les modèles des en-
fants. Montrons-leur que les adultes sont 
capables de dépasser les incompréhen-
sions et les difficultés, de collaborer et 
de vivre ensemble.

Il n’y a pas d’éducation sans commu-
nication. Parlons aux enfants de sujets 
importants, de leur histoire, des adultes 
qu’ils souhaitent devenir, du principe de 
cause à effet qui leur permet, par leurs 
actes, de s’éloigner ou de se rapprocher 
de leurs rêves. Réapprenons-leur à rêver, 
à être fiers de ce qu’ils accomplissent et 
à prendre conscience de l’impact posi-
tif qu’ils peuvent avoir autour d’eux. Ne 

perdons pas une occasion de leur dire 
que nous croyons en eux, en toute cir-
constance. Toutes les choses auxquelles 
nous aspirons, comme nos droits et nos 
libertés, demandent un investissement. 
Il est donc essentiel de parler aux en-
fants de leurs devoirs, du respect de 
l’adulte et de leurs pairs, du respect de 
leur environnement, de l’importance de 
leur scolarité et, fondamentalement, du 
respect d’eux-mêmes. Avoir des droits 
présuppose la maturité de les utiliser 
sans abus. La maturité s’acquérant avec 
le temps, c’est aux adultes d’être garants 
de ces droits et du fait que les enfants 
n’en abusent pas. 

Telle est l’ambition de ce regard sur les 
droits de l’enfant : nous faire réfléchir 
sur la place des adultes et des enfants, 
et sur leurs responsabilités. Les droits 
des adultes et des enfants sont diffé-
rents car nos responsabilités sont dif-
férentes. Ne laissons pas les adultes se 
déresponsabiliser vis à vis des enfants : 
prenons le temps d’éduquer les enfants 
et de les préparer à devenir des adultes 
qui comprennent et assument les consé-
quences de leurs actes. Espérons qu’un 
jour, nous ne parlerons plus de droits de 
l’enfant, mais tout simplement de droits 
humains.

Gerry Ade
Directeur - Foyer de Salvan

Les membres de la CLES ont ce point 
commun que leurs institutions œuvrent 
sous le contrôle de l’Office Fédéral de 
la Justice. Nous suivons les mêmes 
normes et intégrons les mêmes recom-
mandations dans nos pratiques, pour-
tant, nous sommes parfois contraints 
d’adapter leurs applications en fonction 
du contexte. Par exemple, l’accompa-
gnement d’un·e enfant est influencé 
par la nécessité de le protéger, alors 
que celui d’un·e adolescent·e pousse 
plutôt vers l’autonomisation et la res-
ponsabilisation, une démarche qui est 
globalement à l’inverse de la protection. 
Échanger autour de l’interprétation des 
règles fédérales et de leur application est 
très édifiant et nous entraîne à l’exercice 

de la transversalité, résistant à « l’esprit 
des silos » trop souvent décrié. L’année 
prochaine, la CLES traversera la barrière 
de roesti pour se nourrir de la vision 
des prises en charge de nos collègues 
suisses-alémaniques ; le début d’un dia-
logue que nous espérons constructif. 

L’OFJ travaille aussi à la transversali-
té, notamment entre les cantons, mais 
à l’heure des économies fédérales, les 
prestations de cet office sont menacées. 
Sur la base d’un rapport d’un groupe 
d’experts, le Conseil Fédéral a proposé 
en septembre 2024 la suppression pure 
et simple des subventions d’exploita-
tions et d’investissements attribuées 
aux institutions via les cantons. Heu-

reusement, le 11 octobre, le Parlement 
a refusé cette mesure d’économie radi-
cale, mais a toutefois reporté les efforts 
d’assainissement dans le cadre du projet 
de désenchevêtrement des tâches entre 
le Confédération et les cantons. La pro-
cédure de consultation pour ce projet 
devrait démarrer en janvier 2025 pour 
aboutir à des mesures d’économie en 
2027. La cohésion nationale de nos ap-
proches éducatives et leur qualité étant 
menacées, les efforts qui visent à ren-
forcer la collaboration et à éviter le cloi-
sonnement sont donc à louer. 

André Burgdorfer
Directeur de La Fontanelle /  

Président de la CLES

NOUVELLES DE LA CLES

LES DROITS DE L’ENFANT  
FACE AUX ENJEUX ÉDUCATIFS QUOTIDIENS
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Les droits participatifs défendus par la 
CDE contrastent avec la représentation 
de l’enfant comme un être passif, subis-
sant la société, et constituent en ce sens 
le caractère novateur et révolutionnaire 
(Zermatten, 2005) de ce texte. Cet ins-
trument juridiquement contraignant sti-
pule que les enfants doivent être proté-
gés contre les abus, les discriminations, 
les négligences et l’exploitation (Gabriel, 
2017). Ils doivent avoir accès aux services 
de l’État et pouvoir participer activement 
à la vie familiale, sociale et politique. 
Cette vision de l’enfant compétent, ainsi 
que la pédagogie citoyenne y relative, 
sont promues par les institutions so-
cio-éducatives. Sur le terrain, toutefois, 
il subsiste des tensions entre encourager 
la participation et assurer la protection 
des enfants en situation de vulnérabilité. 
Par exemple, à l’ère du numérique, cette 
tâche devient plus complexe : grâce aux 
téléphones portables, les jeunes com-
muniquent de façon autonome, mais 
dans certaines situations, les relations 
de l’enfant doivent être surveillées. L’uti-
lisation des moyens de communication, 
souvent absents dans les décisions de 
justice, constitue donc un défi pour les 
équipes éducatives qui peuvent diffici-
lement assurer la protection des enfants 
dans l’espace numérique. 

Par ailleurs, réfléchir à la participation 
des jeunes dans un contexte de protec-
tion semble quelque peu paradoxal. En 
effet, le placement constitue une mesure 
rarement prise à l’initiative de l’enfant 
(Potin, 2020), qui a toutefois le droit d’ex-
primer son opinion et d’être entendu. 
Pour les professionnel-le-s, cela suppose 
de prendre en considération la vulnéra-

bilité et l’immaturité potentielle des en-
fants ainsi que leurs compétences. Les 
intervenant-e-s doivent alors dépasser 
les relations asymétriques, adopter des 
pratiques professionnelles permettant 
l’évaluation des capacités des enfants 
en situation de vulnérabilité et prendre 
des décisions favorisant leur intérêt su-
périeur. 

Au niveau individuel, les enfants ac-
cueillis à Cité Printemps prennent part 
à divers moments clés de leur accom-
pagnement, tels que les rencontres 
d’admission, les bilans, les entretiens 
avec leur famille, le service placeur, les 
thérapeutes, les enseignant-e-s et autres 
professionnel-le-s. Pour favoriser cette 
participation, les équipes éducatives 
mettent en place une série de moyens 
et d’outils conçus sur mesure, en étroite 
concertation avec l’enfant et son ou 
sa représentant.e légal.e. Par exemple, 
pour les plus jeunes ou ceux ayant des 
difficultés d’expression verbale, des sup-
ports visuels comme des pictogrammes 
ou des dessins sont utilisés pour les ai-
der à exprimer leurs opinions. L’utilisa-
tion de vidéos, d’enregistrements audio 
ou d’un-e médiateur/trice de la parole 
de l’enfant peut également leur per-
mettre de s’exprimer. Pour les enfants 
grands, l’utilisation de questionnaires 
interactifs ou d’applications numériques 
est un moyen efficace de recueillir leur 
avis, tout en restant ludique. 

Les enfants ont aussi la possibilité de 
s’exprimer sur des sujets les concernant 
en prenant part à des travaux de re-
cherche ou à des projets, qu’ils soient 
menés au sein de l’institution ou par 

des organismes externes. Cette forme 
d’engagement leur permet de dévelop-
per des compétences et d’apporter leur 
perspective à des initiatives pouvant 
avoir un impact sur leur quotidien et 
celui de leurs pairs.

Au niveau collectif, la participation des 
enfants s’exprime lors de « réunions de 
groupe », où les jeunes peuvent échan-
ger sur les activités, les règles de vie 
commune, ou encore les projets qu’ils 
aimeraient voir se réaliser. Ces réu-
nions sont des occasions privilégiées 
d’apprendre à argumenter, à écouter 
les autres et à développer un sentiment 
d’appartenance au groupe de pairs. Un 
autre exemple de participation collective 
est « le petit journal de Cité Printemps », 
un outil où les enfants contribuent à 
la création d’un journal commun. Ce 
support prend diverses formes : textes, 
dessins, photos. Les jeunes y partagent 
leurs expériences concernant la vie en 
institution et à l’extérieur. Ce processus 
renforce la cohésion du groupe, tout en 
permettant à chacun-e de s’approprier 
son parcours en institution. En paral-
lèle, un projet nommé «  le placement, 
parlons-en » a été développé en collabo-
ration avec notre psychologue-conseil. 
Quatre membres des équipes éduca-
tives ont élaboré un programme, qui se 
déroule sur un week-end, et offre aux 
jeunes un espace de parole, de réflexion 
et d’échanges sur leur placement, une 
réalité imposée par leur situation de vie.
Pour que la participation des enfants 
soit effective, l’institution doit offrir un 
cadre sécurisant où chaque jeune peut 
s’exprimer, quels que soit son âge ou ses 
capacités. Cela nécessite une adaptation 

LE DROIT À LA PARTICIPATION DE L’ENFANT,  
DU POINT DE VUE DE L’OFJ

LA PARTICIPATION : DU POINT DE VUE D’UN FOYER

L’un des quatre principes fondamentaux 
de la CDE est le droit à la participation 
de l’enfant et notamment du droit d’ex-
primer librement son opinion et d’être 
entendu dans tous les domaines qui le 
concernent (art. 12 et 13 CDE). Ce prin-
cipe exige que tous les enfants soient 
respectés en tant que personnes, pris 
au sérieux, informés en fonction de leur 
âge et associés aux décisions (UNICEF, 
2021). La participation est donc égale-
ment prise en compte en tant qu’élé-
ment essentiel lors de l’examen de re-
connaissance de l’OFJ donnant droit à 
des subventions.
Pendant longtemps, l’enfant n’a pas été 
considéré comme une personne indé-
pendante dotée de droits fondamen-
taux, mais comme un être humain en-
core « inachevé » et inférieur à l’adulte. 
Ce n’est qu’à la fin du XVIIIe et au XIXe 
siècles que les premières lois visant la 
protection de l’enfance ont été intro-
duites. Au XXe siècle, des pédagogues 
comme Ellen Key et Janusz Korczak ont 
revendiqué des droits étendus pour les 
enfants et le respect de leur personna-

lité, plaçant ainsi l’enfant au centre des 
préoccupations en tant qu’êtres humains 
égaux ayant ses propres droits, au-delà 
de l’idée de protection et du soutien 
aux enfants. La Déclaration de Genève 
établit pour la première fois le principe 
international des droits de l’enfant (voir 
Maywald, 2016, p. 29 à 32). En considé-
rant l’enfant comme une personne à part 
entière avec ses propres droits, celui-ci 
devient un interlocuteur actif, impliqué 
et écouté. Dans la pratique, la notion 
de protection et le droit de participation 
peuvent entrer en concurrence. Biesel 
(2016, p. 243) souligne que le principe 
de protection est souvent appliqué au 
détriment du droit de participation.

Outre cette perspective éthique et ju-
ridique, la participation dans l’accom-
pagnement des enfants et des jeunes 
est également essentielle d’un point de 
vue pédagogique. Elle renforce l’identi-
fication avec ce qui est négocié ou créé 
(p. ex. normes, règles, espaces). Grâce à 
la participation, les enfants apprennent 
à percevoir leurs propres sentiments et 

à faire part de leurs préoccupations. Ils 
apprennent que leur opinion compte et 
que leurs actions ont un impact. Cette 
expérience d’efficacité personnelle ren-
force leur confiance en soi, le dévelop-
pement de leur autonomie et leur rési-
lience (voir Lutz 2016, p. 97 ss).

L’OFJ veille à ce que la participation soit 
prise en compte dans l’ensemble du pro-
cessus stationnaire – de l’admission à la 
sortie, en passant par la prise en charge 
éducative. Dans ce contexte, il faut assu-
rer la plus grande participation possible, 
toujours en tenant compte du bien-être 
de l’enfant. Dès leur admission, il est 
important d’informer les enfants et les 
jeunes des possibilités de participation 
qui s’offrent à eux et de consigner leur 
point de vue, leurs objectifs et leurs 
attentes en ce qui concerne le place-
ment. Les enfants et les jeunes ont le 
droit d’être informés des raisons de leur 
placement, de bénéficier des possibilités 
de participation pour l’organisation de la 
vie quotidienne, d’avoir leur mot à dire 
et de pouvoir participer activement à la 
planification de leur projet éducatif in-
dividualisé. Cela nécessite que des pro-
cessus appropriés soient définis et qu’il 
existe des modèles de fiches de travail 
explicites. En permettant aux enfants et 
aux jeunes de commenter un rapport 
ou de pouvoir y collaborer, d’exprimer 
leur consentement, incompréhension ou 
désaccord en y apposant leur propre si-
gnature, ce sont autant d’autres possi-
bilités de participation qui sont créées. 
Les séances et le langage peuvent être 
conçus et adaptés de manière à rendre 
la participation de l’enfant possible et 
utile. L’organisation de la vie quoti-
dienne offre également de nombreuses 
possibilités de participation. 

Lors de la mise en œuvre de la par-
ticipation, il est important de ne pas 
perdre de vue l’appréhension de la ten-

La Confédération octroie des subventions d’exploitation à 190 établissements d’éducation stationnaires dans toute la Suisse.  
Les critères pour bénéficier de ces subventions sont fondés à la fois sur des exigences de structure et de processus pédagogiques 
(p. ex. intensité de la prise en charge, formation du personnel, heures d’ouverture, cohérence des méthodes pédagogiques, 
procédures et responsabilités) et aux normes internationales telles que la Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l’enfant (CDE), ratifiée par le Suisse en 1997.
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sion entre participation et protection, 
et d’y faire face de manière réfléchie, 
en demandant toujours de quelle pro-
tection l’enfant a besoin et pourquoi. 
En d’autres termes, l’idée de protection 
ne doit pas avoir pour effet unilatéral 
de mettre à mal la participation. Dans 
le cadre de notre travail relatif au sub-
ventionnement, nous constatons une 
grande hétérogénéité dans la concep-

tion et la mise en œuvre de la parti-
cipation dans la pratique actuelle de 
l’aide stationnaire pour des enfants et 
des adolescents en Suisse. Certaines 
institutions sont pionnières, d’autres 
en sont encore à leurs débuts. Dans le 
premier cas, les attitudes de base telles 
que l’information, l’adaptation du cadre 
aux enfants et aux jeunes, le rapport 
d’égal à égal et l’implication de l’enfant 

ont été intégrées dans leur « ADN ». Ils 
se posent constamment la question sui-
vante : « Quels sont les risques pour nous 
et pour l’enfant, si la solution proposée 
par l’enfant est prise en compte ? »

 
Sara Bissig Lutumba

OFJ / Unité Exécution des peines et 
mesures
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LE GROUPE DES DÉLÉGUÉ·ES  
DES DROITS DE L’ENFANT SE PRÉSENTE
Le groupe des délégué·e·s des droits de l’enfant réunit des éducatrices et éducateurs sociaux de Suisse romande qui travaillent 
dans des institutions accueillant enfants et jeunes placés. Il a pour but de promouvoir les droits de l’enfant dans les pratiques 
éducatives institutionnelles.  Une présentation du groupe et de ses activités est disponible sur le site d’Integras : https://www.
integras.ch/fr/actualites/1153-le-groupe-des-delegue-e-s-des-droits-de-lenfant-se-presente . Deux de ses membres partagent 
leurs réflexions sur le sens et l’utilité de ce groupe.

Le groupe DDE permet une rencontre 
entre le travail réel et le travail prescrit, 
un échange des pratiques et un constat 
des limites institutionnelles qui peuvent 
nous questionner de manière collective. 
Dans un premier temps, les délégués ont 
identifié les besoins et les ressources. 
La visite des institutions représentées 
dans le groupe a permis de découvrir 
les différents contextes institutionnels 
et les spécificités de la population ac-
compagnée, de prendre en compte les 
concepts pédagogiques et de rencontrer 
les directions. 

Les visites et les échanges sont l’occasion 
de réaliser que l’accompagnement au 
quotidien des enfants est parfois un la-
boratoire de projets-pilote, conçus pour 
répondre à des besoins qui évoluent 
sans que des réponses toutes prêtes ne 
soient disponibles. Certains projets sont 
analysés et conceptualisés afin de de-
venir des outils transposables. Integras 
permet aux pratiques professionnelles 
conçues dans les situations des crises, 
de bénéficier d’un support théorique et 
d’une réflexion collective et interdisci-
plinaire. Le groupe DDE va favoriser la 
mise en commun des pratiques et les 
observer à l’aune des droits des enfants 

et de l’évolution de la politique de leur 
protection. 

Il est vrai que la notion des droits des 
enfants peut encore être floue pour 
certains, voir même soulever certains 
questionnements, tels que les enjeux 
de pouvoir surgissant parfois entre édu-
cateurs et jeunes. Ce débat est souvent 
repris au sein du groupe qui constate 
que les droits de l’enfant se révèlent le 
plus souvent non pas comme des en-
traves à l’autorité, mais bien comme un 
angle d’approche qui va permettre de 
faire baisser les tensions, appelant à une 
obligatoire et continue réflexion sur le 
vivre ensemble. 

Le travail du groupe DDE se trouve 
ainsi à la croisée des pratiques institu-
tionnelles existantes, de leurs évolutions 
vis-à-vis de la promotion des droits de 
l’enfant et des politiques sociales. Nous 
croyons qu’un savoir collectif carto-
graphié à partir de nos diverses expé-
riences ne peut être que bénéfique à 
une meilleure prise en charge de l’en-
fant accueilli. A l’issue de chacune de 
nos rencontres, les délégués partagent 
le contenu de nos échanges avec leurs 
équipes éducatives ; un poster récapitu-

latif est également élaboré par Integras, 
et mis à disposition de nos collègues. 
Cet outil, rappelle l’existence d’un ré-
seau de professionnels qui avancent sur 
les chemins divers et escarpés de l’édu-
cation, s’orientant tous avec la même 
boussole : les droits et la participation 
de l’enfant placé. Si le cap est connu, le 
voyage reste mystérieux, excitant. Nos 
institutions ont, pour la plupart, fondé 
leurs concepts pédagogiques sur les 
standards de Quality4Children, recom-
mandés par l’OFJ. La remise en question 
de nos pratiques l’est toujours au regard 
de cet outil qui fonctionne comme un 
filtre, et qui favorise l’évolution des 
droits de l’enfant autant en institution 
que dans la société. 

Nous encourageons les professionnels 
et les directions d’institution à prendre 
contact avec le groupe DDE si le dé-
veloppement d’un travail en réseau in-
ter-cantonal soutenu par la promotion 
des droits de l’enfant suscitent leur inté-
rêt et leur engagement.

Oana Tibucanu, AGAPE 
Luc Lambert, Sainte-Famille  

constante des méthodes utilisées et fait 
appel à la créativité des professionnel.
les pour développer des outils adaptés 
aux enfants.

En conclusion, la participation active 
des enfants est essentielle pour leur 
développement. La CDE a permis de 
mieux répondre à leurs besoins et de 

renforcer leur protection, en plaçant leur 
parole au centre. Les enfants expriment 
souvent qu’ils ont besoin de se sentir en 
confiance et d’établir un lien solide avec 
l’équipe éducative pour pouvoir pleine-
ment participer. Ce constat appelle à 
privilégier une « proximité profession-
nelle » basée sur l’accompagnement in-
dividualisé, la valorisation et surtout le 

lien afin de favoriser leur bien-être et 
l’exercice de leurs droits. 

Gentiane Moser
Responsable du Foyer de Bagnes,  

Fondation Cité Printemps
Dans la prise en charge extrafamiliale 
des enfants, il manque souvent des 
aides pratiques pour mettre en œuvre 
les droits de l’enfant. C’est dans ce 
contexte que YOUVITA développe le 
site web kidlex, un outil en ligne in-
novant qui soutiendra les profession-
nel·le·s de l’encadrement à intégrer plus 
facilement les droits de l’enfant dans 
leur quotidien. Kidlex s’adressera non 
seulement aux professionnel·le·s, mais 
aussi aux lieux de formation et de per-
fectionnement. L’objectif est d’encoura-
ger l’application pratique de ces droits 
dans le travail quotidien. Le site web 

kidlex, dont le lancement est prévu en 
2025, repose sur cinq dimensions cen-
trales, qui constituent le noyau de la 
plate-forme : l’intérêt supérieur de l’en-
fant, le droit à la participation, le droit 
à la protection, le droit au développe-
ment et à l’encouragement, et le droit de 
grandir sans discrimination. Un élément 
central de kidlex sera la collection d’ou-
tils spécialement adaptés aux besoins de 
la pratique de l’encadrement, tels que 
des exemples pratiques et études de cas, 
des guides et des conseils pratiques, des 
modules d’apprentissage en ligne, du 
matériel pédagogique pour la formation 

et des normes de qualité et aides à la 
réflexion. Le chatbot agira comme un 
sparring-partner numérique qui assiste-
ra les professionnel·le·s dans les situa-
tions de décisions difficiles, en offrant 
des pistes de réflexion dans le sens des 
droits de l’enfant. Avec kidlex, YOUVITA 
donne une impulsion d’avenir à la pro-
tection et à la promotion des droits de 
l’enfant en Suisse. La compréhension et 
la mise en œuvre des droits de l’enfant 
au quotidien seront renforcées durable-
ment, davantage ancrées dans les rela-
tions professionnelles avec les enfants et 
systématiquement appliquées.

OUTIL PRATIQUE POUR UNE MEILLEURE APPLICATION DES 
DROITS DE L’ENFANT - KIDLEX

Sources: 

Gabriel, N. (2017). The Sociology of Early Childhood. Critical Perspectives. Londres, Angleterre : Sage. 

Potin, É. (2020). Le smartphone des enfants placés. Quels enjeux en protection de l’enfance ?  France : érès. 

Zermatten, J. (2005). Les enfants ont des droits : une révolution ? Sion, Suisse : Institut Universitaire Kurt Bösch. 

Parte integrante del modello di lavoro 
della Fondazione Amilcare, la conven-
zione dei diritti del fanciullo è alla base 
del bagaglio professionale dell’opera-
tore sociale del Foyer Vignola. I diritti 
del fanciullo strutturano e regolano il 
nostro intervento ed il nostro approc-
cio educativo, definiscono le relazioni 
e regolano alcune nostre procedure. 
Accogliendo ragazzi con poca fiducia 
nella figura dell’adulto, crediamo fer-
mamente nell’importanza di permettere 
al ragazzo di essere parte attiva del suo 
progetto, di essere ascoltato e di essere 
coinvolto nei processi decisionali che lo 
riguardano, riacquistando potere sulla 
propria vita oltre all’assunzione di una 
certa, sana, responsabilità. Cerchiamo, 
quindi, di applicare nel miglior modo 
possibile i principi presenti all’interno 
della più volte citata convenzione, inter-
pretandoli, declinandoli, e adattandoli 
al nostro “modello di lavoro”.

Pertanto, nell’ambito della protezione 
non è raro che l’operato di un CEM 
(Centro Educativo Minorile) entri in 
contrasto con il lavoro svolto dagli altri 

attori presenti sul territorio, siano essi 
Autorità Regionali di Protezione, Ma-
gistrature, Servizi sociali o anche più 
semplicemente altri CEM Centri Educa-
tivi Minorili. Nel lavoro svolto in Fonda-
zione Amilcare, ciò emerge chiaramente 
ed in maniera particolare all’applica-
zione dell’articolo 12 della Conven-
zione. Nel contesto specifico del Foyer 
Vignola, l’équipe applica questo diritto 
avvalendosi di alcuni strumenti specifici 
che garantiscono l’ascolto del ragazzo e 
ne permettono la partecipazione attiva. 
Alcuni esempi possono essere:

Ogni 3 mesi la rete del ragazzo si in-
contra per una riunione di bilancio. 
L’incontro viene costruito con il ragazzo 
insieme al quale si definiscono i temi da 
trattare e si decide come e cosa condi-
videre. La preparazione della riunione 
assume un carattere fondamentale nel-
la volontà di permettere al ragazzo di 
partecipare attivamente al suo progetto. 
Senza un adeguata preparazione della 
riunione, il giovane rischia di sentirsi 
escluso durante l’incontro e di subire de-
cisioni prese da terzi. L’incontro si svolge 

sempre con la presenza del ragazzo che 
viene invitato per primo ad esprimere 
come sta e come procede il suo colloca-
mento in struttura. Il tutto viene verba-
lizzato e il verbale viene condiviso con i 

membri della rete (compreso il giovane). 
Il ragazzo è messo al centro del suo per-
corso e reso attore partecipe di processi 
decisionali importanti.

Ad ogni attore della rete viene richiesta 
trasparenza nello scambio di informa-
zioni che avviene principalmente at-

UN’ESCLUSIONE PROTETTRICE? LE PARTICOLARITÀ DEL 
FOYER VIGNOLA DELLA FONDAZIONE AMILCARE 
Résumé : Si les droits de l’enfant fêtent leurs 100 ans, leurs contours restent encore flous et se prêtent à des interprétations en 
fonction du milieu d’application, à l’échelle nationale ou internationale. Cette convention est à la base du travail au sein de la 
Fondazione Amilcare, qui fait de ces principes des atouts. L’utilisation de la convention porte la réflexion sur deux niveaux, 
l’un interne (l’institution doit garantir son application au quotidien) et l’autre externe (gérer les interactions entre institutions 
pour préserver les droits). Il n’est pas rare que nos procédures – centrées sur la transparence et l’engagement actif du jeune 
– ne soient pas acceptées ou comprises par l’extérieur. Nous sommes souvent confrontés à des réseaux (composés de profes-
sionnels, mais pas seulement) qui préfèrent exclure le jeune de certains parcours décisionnels afin de le protéger de certaines 
« informations sensibles ». C’est à ce moment qu’une question survient : est-ce en excluant que l’on peut protéger ?
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« Les puzzles des droits de l’enfant » : 
chacun des 17 puzzles est dédié à un 
thème central relatif aux droits de l’en-
fant, lui-même accompagné de 4 cartes. 

L’aspect concret des droits est amené 
par la recherche et l’assemblage des 
pièces assorties, ouvrant chacune des 
possibilités de réflexion. Les puzzles 
sont destinés aux enfants dès l’âge de 
7 ans, avec l’accompagnement d’un 
adulte.  Ils sont complétés par quelques 
thèmes destinés aux enfants dès 9 ans. 
 

« Les mots des droits de l’enfant » 
sont constitués d’un assortiment 

de 48 cartes qui définissent 
au recto des vocables simples 
(eau potable), semi-complexes 

(sans-abri) et complexes 
(protection des données). 
L’objectif est d’encourager 
les enfants à dialoguer, en 
s’inspirant des définitions 
simples proposées au ver-
so.   
La brochure documentée 
guide l’adulte dans l’accom-

pagnement des enfants en informant sur 
la manière de « jouer », et sur le contenu 
des différents droits. Elle décrit les liens 
qui existent entre les divers droits, et 
donne la possibilité d’élargir la discus-
sion. 

Conformément aux buts de l’associa-
tion, l’ADIDE offre volontiers le Car-
torama à toute personne et institution 
qui s’engage à l’utiliser avec les enfants. 
Pour ceux qui le souhaitent, le prix de 
vente est fixé à CHF 45.- . Les frais d’en-
voi sont facturés (CHF 10.- /unité) dans 
tous les cas. 
 

Pour passer commande :
commande.adide@gmail.com  

Pour toute information : 
contact@adide.ch et www.adide.ch  

LE CARTORAMA DES DROITS DE L’ENFANT
L’Association pour le Dictionnaire des droits de l’enfant (www.adide.ch), auteure du Dictionnaire de droits de l’enfant paru en 
2019, propose son « Cartorama des droits de l’enfant », qui se présente sous la forme d’une boîte qui contient : 

traverso l’uso delle mail e vede sempre 
anche il ragazzo fra i destinatari. Lo 
strumento della “mail d’aggiornamento” 
permette a chi riceve le comunicazioni 
di condividere per iscritto la propria opi-
nione in merito a quanto letto e soprat-
tutto di distribuirne la responsabilità. La 
rete viene aggiornata settimanalmente 
direttamente dal ragazzo tramite degli 
aggiornamenti scritti di suo pugno con 
l’aiuto dei suoi educatori di riferimento.
Quanto fatto all’interno del Foyer Vigno-
la si scontra di frequente con l’operato 
degli organi esterni al nostro CEM. Suc-
cede infatti, non di rado, che gli attori 
della rete si trovino in difficoltà oppure 
in disaccordo con le prassi in questione. 
È allora che il fine primo della Conven-
zione dei diritti del fanciullo, ovvero 
quello di tutelare il benessere del raga-
zzo, diventa legittimazione di pratiche 
che, con la certezza di fare del bene, lo 
privano di alcuni dei suoi diritti fonda-
mentali, citati nella stessa convenzione. 
Ne nascono giochi di potere in cui istitu-
zioni, professionisti e adulti di riferimen-

to tirano le fila dei progetti di vita dei ra-
gazzi senza che essi abbiano beneficiato 
del proprio diritto di essere ascoltati e 
integrati nei processi decisionali che li 
riguardano. Alla base di queste scelte sta 
la convinzione degli adulti di sapere che 
tipo di soluzione necessita il ragazzo e di 
proteggerlo da comunicazioni dolorose 
che possono causare momenti di forte 
rabbia, stress o sofferenza. 

Testimone di quanto scritto l’episodio che 
ha coinvolto una ragazza collocata in 
Foyer che ha chiesto di poter consultare 
la perizia psichiatrica prodotta da un 
o psichiatra e condivisa esclusivamente 
con l’Autorità di protezione. È stato deci-
so di non permettere la consultazione in 
quanto era stato valutato che i contenuti 
emersi nella perizia potessero incidere 
negativamente sullo stato psico-fisico 
della giovane. 

È allora che tutelare e proteggere diven-
tano sinonimo di escludere. Ma è pro-
prio così? È forse l’esclusione che tutela? 

Noi siamo convinti che sia il ragazzo ad 
essere l’unico vero esperto di sé stesso, e 
per quanto alcune informazioni possa-
no essere fonte di disagio e sofferenza, 
spetta a lui valutarlo e a lui soltanto, 
con un accompagnamento adeguato. 
Essere parte integrante del processo de-
cisionale, avere a disposizione tutte le 
informazioni necessarie per giustificare 
un certo tipo di scelta è l’unico modo 
che ci permette di assumercela fino in 
fondo, indipendentemente dal fatto che 
si riveli giusta o sbagliata.

Per l’équipe del Foyer Vignola
 Luana, Shanty ed Elia
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